
Compte rendu analytique AG 10 avril 2014
87 membres de l ‘Association Syndicale pr�sents ou repr�sent�s ouvrant droit � 87 suffrages
86 voix sont n�cessaires pour les d�cisions ordinaires donc majorit� � 84 voix
Les Scrutateurs pour l’AG sont Anita TIBERGHIEN et Xavier LECIGNE
Rappel : 
Le Pr�sident rappelle l’ordre du jour et pr�sente le rapport du Syndicat.
Diff�rents membres interviendront au d�marrage de la r�union : 

 Jean-No�l HUET pour le rapport du tr�sorier

Le compte des r�sultats ainsi que le bilan ont �t� envoy�s en m�me temps que la convocation.
Pr�sentation des chiffres de l’ann�e 2013 ainsi que du budget pr�visionnel 2014.
Aucune question n’est pos�e sur cette pr�sentation. 

 Nicole DOUAY pour les espaces verts

Depuis la derni�re  AG, des nouvelles plantations ont �t� r�alis�es avec notamment :
- des hortensias roses sous les pins (pr�s du 219) en compagnie d'azal�es jaunes et oranges
- des hortensias Annabelle � grosses boules blanches  pr�s du banc 
- des narcisses blancs dans les sous-bois  et dans le massif de gramin�es 
- par ailleurs, deux tulipiers de Virginie qui sont de tr�s beaux arbres � floraison jaune ont �t� 

plant�s l'un au d�but de l'avenue dans la petite plaine et l'autre pr�s du golf (203) 
- le massif pr�s du 195 a �t� r�am�nag�

En ce qui concerne le budget �lagage, celui-ci est en l�g�re augmentation � cause du vieillissement de 
l'espace arbor� avec notamment abattage � regret d'un tr�s gros �rable  qui �tait devenu mena�ant pour 
une maison
Le pourtour de la mare a �t� �galement bien d�gag�; il est en effet imp�ratif d'�laguer les  branches qui 
penchent  vers la mare afin de ne pas se retrouver oblig� d'effectuer un curage dans les ann�es � venir
Derri�re le  tennis couvert, le mur de verdure, le long de l'avenue a fait l'objet d'un �lagage s�rieux; des 
fen�tres de verdure ont �t� cr��s afin de profiter de la vue sur la p�ture et les chevaux 
Pour  les demandes d'�lagage, elles doivent �tre formul�s avant le mois de septembre car fin septembre,
MR BEERENS, arboriculteur sp�cialis� de la ville vient  v�rifier les arbres du domaine 
Dans les projets :
cette ann�e tr�s peu de plantations  pr�vues  car une partie du budget est consacr� � la mise en peinture 
des bornes communes (la couleur gris ardoise comme celle des lampadaires de l'avenue du 8 mai a �t� 
retenue car elle est discr�te) en effet, ce n'est pas la peine d'am�liorer l'espace paysager  s'il est d�figur� 
par des bornes sales et inesth�tiques(photos).
L’ann�e prochaine, j'envisage de faire peindre en gris les compteurs �lectriques qui sont en bordure de 
propri�t� mais pour cela  j'ai besoin de votre autorisation, pour les lotissements qui ont des compteurs
�lectriques encastr�s dans leur fa�ade, il est possible, pour ceux qui le souhaiteront de peindre leur  
compteur en noir, autre solution on pourrait  demander � chaque propri�taire de peindre son compteur,
mais avec un risque de patchwork  inesth�tique.
Par ailleurs, en raison de l'ind�licatesse de certains propri�taires qui ont install� des cabanes sur les 
espaces communs, une partie du budget va �tre consacr� au r�am�nagement de la zone lib�r�e par le 
retrait des cabanes.
Un mot par rapport � la soci�t� Gamache qui est en charge des espaces verts, c'est une entreprise d'un
excellent rapport qualit� prix, n�anmoins MR GAMACHE est toujours d�bord�  et il faut souvent de tr�s 
nombreux coups de t�l�phone et rappels pour obtenir gain de cause ce qui explique des retards apport�s 
� certains travaux.
Pour conclure, merci de tailler v�tre haie en respectant la limite de votre terrain, le fait de laisser pousser 
sa haie au del� des  limites entraine plusieurs nuisances, tout d'abord des difficult�s pour tondre une toute 
petite bande de terrain et d'autre part des probl�mes de s�curit� en r�duisant la visibilit� notamment au 
niveau des courbes.
Enfin, je remercie ceux qui font des efforts pour  tailler leurs  haies de fa�on harmonieuse et  cr�ative, ceux 
qui dissimulent leurs poubelles derri�re des arbustes, ceux qui ramassent les papiers autour de chez eux 
et je constate avec plaisir que les jardins sont de mieux en mieux entretenus 

 Sandrine LIAGRE pour la s�curit� :



Le budget de VIGIE VILLAGE est reconduit � la baisse par rapport � 2013, le contrat pr�voit 273 heures 
fixes plus 115 heures � la demande, surtout pour des interventions sur la petite plaine et la grande plaine 
(pr�s du tennis). Des jeunes se rassemblent le soir lors de beau temps et ne respectent pas les gens 
habitant alentours en faisant des f�tes bruyantes et du rod�o avec les scooters, il s’agit de la plupart du 
temps de nos enfants � nous de leur expliquer.
Pour le projet d’une barri�re � l’entr�e de l’avenue, la marie a refus�.
L’Union des Brigode a demand� un devis � VIGIE VILLAGE pour mettre des cam�ras � l’entr�e de 
l’avenue, et au tennis pour surveiller les plaines et intervenir en cas de besoin. Nous sommes en attente 
d’une autorisation au niveau de la Pr�fecture
Toutefois, pour plus de s�curit� il est important de s’�quiper d’une alarme avec lumi�res ext�rieures et 
surtout renforcer les fermetures des portes de garages souvent tr�s fragiles.

 R�my SOUCHON pour la voierie

Voirie
Merci aux responsables de hameaux et de secteurs pour leur aide dans l’application des statuts 
concernant les travaux d’entretien des raquettes.
L’hiver 2013 2014 ayant �t� plus cl�ment que le pr�c�dent, il ne devrait y avoir que peu de r�parations � 
entreprendre en 2014.

R�seaux
Eaux us�es : le cadre g�n�ral
Le domaine de Brigode 5 est travers� d’Ouest en Est par un gros collecteur d’eaux us�es (diam�tre 800 
mm) appartenant � la LMCU. Sur ce collecteur est raccord� soit :

 des maisons individuelles 
 soit des collecteurs appartenant � l’ASL (une vingtaine) sur  lesquels sont raccord�s les autres 

maisons.

A noter :
* le hameau du Tennis lui est raccord� sur le collecteur LMCU de la rue du 8 mai 
* qu’un collecteur de refoulement (diam�tre 500 mm)  venant de la station de pompage situ�e 
devant le pavillon de chasse rejoint le collecteur de 800 mm de LMCU au niveau du N� 125 
* 2 stations de relevage situ�es dans notre domaine (N� 318 et 103) assurent le fonctionnement en 
gravitaire du collecteur de 800 mm, la troisi�me et derni�re station de relevage avant la station de 
traitement de Forest sur Marque se trouve dans le parc urbain au-del� de notre domaine de 
Brigode 5.
En terme de responsabilit� chacun est responsable de ses canalisations  jusqu’� leur 
raccordement � un dispositif de regroupement : exemple dans une raquette, le propri�taire d’une 
maison a en charge ses canalisations jusqu’� leur raccordement au collecteur de la raquette qui 
appartient � l’ASL et l’ASL est en charge de celui-ci jusqu’� son raccordement au collecteur LMCU.

Eaux pluviales
Le r�seau est en totalit� la propri�t� de l’ASL jusqu’� ses raccordements � l’�quipement 

communautaire qu’est le lac du h�ron avec 2 sorties au niveau du hameau 8 et une au-del� du N� 224, 
avec deux zones de r�tention constitu�es par :

 la mare aux canards du hameau 6
 la mare dite du tennis (partag�e avec Brigode 3 et le Golf) et via le courant ma�tre David 

traversant le Golf rejoint notre collecteur au niveau du N� 240.  

Inondations r�currentes et diagnostic Eaux us�es
Suite aux inondations du 5 mars 2012 et du 10 octobre 2013, le service assainissement de LMCU a �t� en 
novembre 2013 saisi pour en rechercher les causes.
Ces services ont �mis l’hypoth�se d’interconnections entre les r�seaux (EP et EU) de l’ASL et le collecteur 
communautaire. Afin de valider cette hypoth�se, apr�s un curage des diff�rents collecteurs, des 
investigations par cam�ra et test � la fum�e ont �t� coordonn�es par l’ASL avec LMCU depuis le 24 mars 
et sont encore en cours. 
Si au 10 avril, rien de probant n’a encore �t� trouv� sur ces hypoth�tiques connections de r�seaux et donc 
les causes des inondations, il a d�j� �t� constat� sur le r�seau E U de l’ASL

* plusieurs dizaines de casses (une cinquantaine) dans presque toutes les raquettes 
* des plaques d’�gout � refixer ou relever,



* des regards non trouv�s
* une arriv�e d’eau claire (drain ?) dans le r�seau EU du hameau du Tennis
* une arriv�e d’E U dans le collecteur E P entre les N� 209 et 219
* au niveau de plusieurs maisons des �vacuations d’E P dans le r�seau EU
* une canalisation contenant sur toute sa longueur des d�p�ts solidifi�s (pl�tre ou peinture ?)
n’ayant pas permis l’inspection cam�ra  ce qui va n�cessiter :

1) un nouveau curage sp�cifique pour �vacuer les morceaux restant dans cette canalisation, 
morceaux qui risquent d’entrainer des bouchons

2)  suivi d’un nouveau contr�le cam�ra, 
=> Ces interventions  seront � la charge des riverains.

Il y lieu de terminer ces inspections puis d’en analyser les r�sultats et enfin de d�finir les travaux � r�aliser, 
en fonction des  n�cessit�s et risques techniques comme du respect r�glementaire. L’ASL  recherchera les 
conseils de la soci�t� qui �tait  intervenue sur ces sujets il y a une dizaine d’ann�es.

 Une solution est � trouver pour que le parking devant les pompes de relevage puisse toujours �tre 
accessible par les prestataires de LMCU en charge de l’entretien bi-hebdomadaire des cages 
prot�geant ces pompes, mais aussi pour les urgences �ventuelles.

 Un rappel : les lingettes ne doivent pas �tre rejet�es par les W C mais dans les poubelles.

Travaux r�seau eaux pluviales
Il est recommand� de proc�der � un curage r�gulier (10 ans environ) : c’est programm� pour 2014.
Il y aura lieu aussi de s’assurer du bon �tat de nos canalisations jusqu’au lac du h�ron et donc de proc�der 
� une inspection cam�ra de ces parties sp�cifiques.  

 Jean-Charles FIOROT et Jacques MARAIS pour la commission architecture
 Intervention de l’architecte Sophie BELLO 

Pr�sentation du Livret Patrimoine par Jacques Marais et Jean-Charles Fiorot
Elle est faite par une br�ve introduction :
Il est apparu � l'ASL B5, via la Commission d'Architecture, qu'il serait utile d'�diter un document appel� 
Livret Patrimoine. Ce qui a �t� entrepris avec les architectes conseils de B5 (Sophie BELLO, Richard 
KLEIN et Jean-Pierre WATEL) et r�alis� par le cabinet BELLO-CAUCHETEUX.
Ce livret va au-del� d'une illustration du Cahier des charges. 
Il rappelle les principes et les id�es fortes qui distinguent ce domaine de B5 : son aspect architectural et 
plus encore son aspect paysager assez unique.
Des recommandations sont sugg�r�es afin de respecter l'esprit du site et aussi le faire �voluer pour rester 
un territoire d'innovation.
Nous esp�rons qu'il r�ponde � certaines questions qui nous ont �t� pos�es les ann�es pr�c�dentes par 
les propri�taires et qu'il �vite malentendus ou d�rives qui peuvent s'installer au cours du temps.
Pour faire bref, nous souhaitons que ce livret soit une red�couverte de notre cadre de vie. 
En illustration, Jacques Marais projette plusieurs pages des trois chapitres du Livret. Madame Bello insiste 
de nouveau sur les caract�ristiques fondatrices de notre site et montre qu'elle a con�u le livret comme un 
outil pour nous aider (nous, les propri�taires et leurs architectes) � maintenir l'esprit d'origine dans nos 
futurs travaux m�me consid�r�s comme mineurs (entr�e de parking, carport, remplacement de portes de 
garage, de fen�tres, choix de couleurs,...). 
D�s le d�marrage d'un projet, les propri�taires et �ventuellement leurs architectes prennent contact avec 
le Pr�sident de l'ASLB5 qui saisit la commission d'architecture � laquelle ils font part de leurs desiderata. 
Si n�cessaire, la commission les mettra en relation avec nos architectes conseils pour le suivi du dossier.
Le document sera distribu� aux propri�taires en m�me temps que le proc�s verbal de L'AG de l'ASLB5 de 
ce 10 avril et l'appel aux cotisations.
Nous avons eu un rendez-vous le 5 f�vrier avec Madame THIEFFRY, architecte du service Urbanisme de 
la mairie de Villeneuve d'Ascq. Le livret Patrimoine �tant approuv� en AG, elle nous sugg�re de faire un 
courrier au maire demandant de tenir compte de ce document dans le cadre de la future r�vision du PLU 
pr�vue en 2017.

 Christian QUIQUE pour divers points

Productions cin�matographiques
Tout syndicataire qui donne en location sa propri�t�, dans le cadre d’une production cin�matographique, 
doit verser au Syndicat une quote-part. 



Celle-ci repr�sente le droit � l’acc�s du Domaine de Brigode 5 dans le cadre d’une op�ration � but lucratif.
Le montant est fix� � 1000 € ou plus suivant le nombre de jours ou de semaines de tournage. Cette 
somme est vers�e par le Producteur du film, sous forme d’un don au profit� de l’ASL Brigode 5.

Limites de propri�t�
Certains syndicataires ont agrandi le p�rim�tre de leur terrain au d�triment des espaces verts communs de 
l’ASL Brigode 5
Des haies sont  plant�es en contradiction avec les r�gles du  cahier des charges
Nous retenons la solution suivante : 

- Cette op�ration se fait avec l’accord du Responsable Espaces Verts
- Chaque  syndicataire concern� s’engage � se mettre en conformit�.
- La plantation des nouvelles haies (en retrait) se fait en conformit� avec le cahier des charges.
- Dans un d�lai de trois ans � compter du premier novembre 2014 les nouvelles haies seront 

arriv�es � maturit�
- Le syndicataire prend � sa charge les nouvelles plantations.
- Au terme des trois ann�es l’Association Syndicale Libre de Brigode 5 prend � sa charge la 

d�plantation des anciennes haies.

 Questions pos�es par les syndicataires

Question de Patrick VERGOTE
Les habitants de Brigode 5 rencontrent de plus en plus de difficult�s � se connecter � internet. En effet le 
r�seau t�l�phonique entretenu par l’op�rateur historique est dans un �tat lamentable : tant au point de vue 
des vieux c�bles de cuivre que les raccordements souterrains qui baignent souvent dans l’humidit� et 
parfois m�me l’eau. Naturellement plus on se trouve en bout d’avenue, moins �a fonctionne. Certains ont 
m�me eu des coupures de leur simple t�l�phone non ADSL.
R�ponse :
Christian QUIQUE ET FRANCIS LOUAGE ont joint France t�l�com, apparemment c’est � l’�tude mais 
c’est un march� public et nous sommes en voie priv�e donc les d�marches sont plus longues et plus 
compliqu�es.

Question d’Hugues et Marie VATEL
Pourriez vous rappeler les objectifs de cette association ? son sens ? 
R�ponse :
Le Pr�sident rappelle � l’Assembl�e la r�gle essentielle d’une Association Syndicale Libre de Propri�taires. 
Chacun devient membre de plein droit le jour de l’acquisition de la propri�t�

 Adoption des r�solutions.
R�solution n�A :  d�signation des Scrutateurs Anita TIBERGHIEN et Xavier LECIGNE 

Adopt� � l’unanimit�
R�solution n�B : pr�sentation des rapports et des comptes de l’exercice clos au 31/12/2013

Adopt� � l’unanimit�
R�solution N�C : adoption du budget pr�visionnel de l’exercice 2014

Adopt� � l’unanimit�
R�solution n�D : adoption sur l’intervention des architectes ext�rieurs 

Pr�sentation livret � j’ habite Brigode 5 �
Adopt� � l’unanimit�

R�solution n�E : production cin�matographique
Adopt� � l’unanimit�

R�solution n�F : limite de propri�t�
Adopt� � l’unanimit�

R�solution n�G : Election des administrateurs, touts les personnes cit�es ci dessous sont �lues
Madame Pascale DELTOUR, 169
Monsieur Jean-Pierre DESBOUVRIE, 185
Madame Anita FONTEYNE, 101
Monsieur  Francis LOUAGE, 298

Adopt� � l’unanimit�
R�solution n�H : r�ponse aux questions pos�es



 En conclusion

Notre objectif a �t� de maintenir l’essentiel de la qualit� du domaine.
Brigode 5 ne doit certainement pas �tre fig� dans son pass� ; mais son �volution doit se faire dans l’int�r�t 
de notre bien commun  � savoir :

- des espaces verts entretenus
- une architecture telle que l’a imagin�e ses concepteurs
- une propret� de la voirie et des abords

Tout ceci demande en contre partie un respect du cahier des charges.
Il est vrai que le syndicat s’est trouv� dans l’obligation de prendre quelques mesures coercitives.

Le domaine de Brigode 5 fonctionne en autogestion, sans interm�diaire. Tous les membres du Syndicat 
sont des propri�taires �lus par leurs pairs. L’�conomie d’environ 170€ par lot, uniquement pour la gestion 
(gestion simple), mais ce type de gestion anonyme engendre souvent des antagonismes et entraine 
souvent une irresponsabilit� de certains propri�taires.
Notre mode de fonctionnement maintient le lien entre chaque r�sident.

Tout le monde conviendra qu’il faut le pr�server.

Pour ce faire, il faut un Syndicat repr�sentatif, comprenant des anciens et des nouveaux arrivants. La 
condition sine qua non est de s’engager et �tre disponible.

La s�ance est lev�e � 22h.


